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Introduction 

Jean-Marie Prouteau
Vice - Président de la mutuelle CHORUM
Vice - Président de l’Ipse

Ce  e rencontre  entre  
les familles Mutua-
listes,  Paritaires 
et  Coopéra  ves   a 
comme objec  f au-
jourd’hui d’aider ou 
de par  ciper à la ré-
fl exion de la Protec-
 on Sociale en France, 

avec un regard tou-
jours européen. Pour 
l’Ipse, nos échanges 

se borneront à la par  e protec  on 
sociale de l’ANI du 11 janvier 2013. 

Ce qui se passe en France aura-t-il des 
répercu  ons dans  d’autres pays ? 
L’ac  on des uns infl uence-t-elle les 
autres ? En France, l’accord et le 
projet de loi sont regardés et font 
l’objet de lobbying  par les diff érents 
opérateurs d’assurances.

Les assureurs privés, tout en n’étant 
pas adhérents de l’Ipse, sont concer-
nés par ces disposi  ons et il serait 
bon qu’ils puissent s’exprimer lors 
du prochain Colloque que l’Ipse 
organisera sur ce thème, certaine-
ment en mai 2013. 

Mais que d’encre ! Que d’encre, 
sur cet accord ! Michel Noblecourt  
disait dans son éditorial du Monde 
du 17 janvier 2013 : « En signant 

cet accord, les partenaires sociaux 
assument les risques d’une réforme 
du marché du travail, réhabilitent le 
compromis dans les négocia  ons, ils 
ouvrent une nouvelle page des rela-
 ons sociales ». 

Le débat pour ce qui nous concerne 
relève des ar  cles 1 et 2 de l’accord 
du 11 janvier 2013. Sur ces ar  cles, 
toutes les organisa  ons syndicales 
sont en accord, et même les organi-
sa  ons professionnelles Employeurs 
que sont l’UPA, la CGPME et même 
le MEDEF. La Mutualité, qui sou  ent 
l’accord et indique qu’il n’est qu’une 
étape vers la généralisa  on de la 
complémentaire santé, insiste sur la 
défi ni  on des contrats solidaires et 
responsables. 

Est-ce une évolu  on ou révolu  on 
importante sur la négocia  on inter-
professionnelle ?  La loi respecte-
ra-t-elle dans son esprit l’accord ? 
Quelle sera la posi  on des parte-
naires sociaux si les condi  ons sont 
modifi ées par le législateur, comme 
le réclame une par  e de la Gauche ?

L’accord présente un objec  f de 
couverture santé sans s’occuper des  
garan  es ou des co  sa  ons et de 
leur répar   on. Il prévoit une négo-
cia  on qui commence immédiate-
ment, mais retardée par la mise en 
place du projet de loi qui fait l’objet 
de réac  ons entre ceux qui veulent 
élargir la protec  on sociale et ceux 
qui le disent trop contraignant. 
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Deux  points importants :

Si l’augmenta  on de la durée de la 
portabilité de neuf à douze mois ne 
devrait pas poser de diffi  cultés aux 
partenaires sociaux, tout comme le 
retour à la négocia  on profession-
nelle de branches avant la négo-
cia  on d’entreprise, la liberté de 
choisir son assureur dans des condi-
 ons de transparence  dans la dési-

gna  on ou les  recommanda  ons 
nous promet en revanche de beaux 
échanges juridiques des spécialistes 
et des procès.

On retrouve donc dans l’ar  cle 1 du 
projet de loi du 11 février, qui était 
présenté  au Conseil des Ministres 
du 6 mars, en ce qui concerne la 
par  e de la protec  on  sociale, deux 
points :
• la clause de désigna  on, qui  

semble-t-il est maintenu comme 
une possibilité des branches ;

• la couverture des secteurs d’ac  -
vités ne relevant pas du champ 
de l’ANI, comme l’agriculture, 
l’ESS et les professions libérales. 

Des interroga  ons demeurent :

• Quelle sera la confi gura  on des 
contrats responsables : com-
ment respecter la défi ni  on des 
contrats dit solidaires et respon-
sables? Il y a-t-il la crainte d’une 
uniformisa  on des contrats pour 
certain ?

• Diff érents scénarios sont pos-
sibles, est-ce véritablement un 
combat entre contrat santé indi-
viduel et collec  f ?

Véritable catastrophe pour les uns, 
l’ANI montre l’effi  cacité et le contrôle 
des partenaires sociaux pour les 
autres. En tout état de cause les 
opposants au texte de loi sur la dé-
signa  on s’organisent pour ne pas 
être en reste et des rapprochements 
semblent déjà se faire :  la FFSA avec 
les IP - une fois que les bataillons des 
assureurs se sont aperçus qu’ils en 
réassuraient la plus grande par  e - ; 
la CNP avec les mutuelles publiques 
; la Banque Postale avec la Mutuelle 
Générale ; ou encore la Mutualité 
interprofessionnelle avec MUTEX. 

‘‘ Quelle sera la 
confi guration des 
contrats respon-
sables : com-
ment respecter 
la défi nition des 
contrats dit soli-
daires et respon-
sables? Il y a-t-il 
la crainte d’une 
uniformisation 
des contrats pour 
certain ?
Diff érents scé-
narios sont 
possibles, est-ce 
véritablement 
un combat entre 
contrat santé 
individuel et 
collectif ? ,,
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‘‘ Les complé-
mentaires sont 
de plus en plus 
chères et de plus 
en plus de per-
sonnes (retraités 
ou étudiants) 
renoncent pure-
ment et simple-
ment à se cou-
vrir.

François Charpen  er
Journaliste indépendant

Le débat relancé avec 
l’ar  cle 1 de l’ANI du 
11 janvier 2013 s’ins-
crit dans une série 
d’autres débats sur la 
place des complémen-
taires, notamment 
des complémentaires 
santé, qui ont occupé 
le devant de l’actualité 
sociale ces dernières 
années.

Premier rappel : on ne parlerait pas 
de ce  e ques  on si l’on n’était pas 
confronté à un échec récurrent dans 
les poli  ques de maîtrise de l’assu-
rance maladie. Dès les années 50 en 
eff et, les défi cits de la branche santé 
se sont révélés diffi  cilement maî-
trisables. Dans un premier temps, 
les excédents des caisses famille et 
retraite ont masqué les diffi  cultés. 
Par la suite, la solu  on a été trou-
vée dans un transfert de plus en plus 
massif vers les complémentaires, 
notamment les mutuelles.

Second rappel : cet exercice trouve 
ses limites dès lors que les assurés 
sociaux ne sont plus remboursés 
que d’un euro sur deux pour leurs 
dépenses courantes s’ils ne sont 
pas éligibles à la CMU base et com-
plémentaire (4,5 millions de per-
sonnes) ou à une ALD (10 millions 
de pa  ents qui « consomment » 
60% des dépenses remboursables). 
Résultat, les complémentaires sont 
de plus en plus chères et de plus en 

plus de personnes (retraités ou étu-
diants) renoncent purement et sim-
plement à se couvrir.

Sur ce  e toile de fond s’est dévelop-
pé un discours hos  le aux contrats 
groupe, alimenté par les mutuelles 
qui redoutent de voir ces contrats se 
développer et  mordre sur leur part 
de marché et relayé par le gouver-
nement qui a ouvert la chasse aux 
niches fi scales sur invita  on de la 
Cour des comptes.

1- Quelques étapes de ce débat :

• Premières a  aques sérieuses 
contre les contrats de groupe en 
2003 dans le rapport Chadelat 
sur l’ar  cula  on AMO/AMC.

• Novembre 2011 : Jean-François 
Lequoy, n° 2 de la FFSA devant 
le Cora (Comité de réfl exion sur 
l’assurance), parle de « régres-
sion » pour l’assurance ces der-
nières années en France. Rien 
sur la retraite capi, rien sur la 
dépendance et rien sur l’accès 
aux données de santé alors que 
ce marché est en expansion.

• Novembre 2011 : lors d’un dé-
bat organisé à Lyon par la FNMF 
sur la taxa  on des contrats res-
ponsables, Guy Herry relance en 
présence de Bernard Thibault et 
François Chérèque  les cri  ques 
des mutuelles contre les avan-
tages  « indus » dont bénéfi cient 
les contrats collec  fs.

• « Que sais-je ? » Tabuteau-Bras 
et interroga  ons sur la légi  mité 

‘‘ on ne par-
lerait pas de 
cette question si 
l’on n’était pas 
confronté à un 
échec récurrent 
dans les poli-
tiques de maî-
trise de l’assu-
rance maladie.,,

,,
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‘‘ les adversaires 
des contrats 
collectifs oublient 
volontiers que 
11,5 milliards 
d’euros sont 
versés chaque 
année à ce titre 
à 25 millions de 
personnes. ,,

des assureurs dans la protec  on 
sociale complémentaire au mo  f 
que leur discours sur la ges  on 
du risque par la préven  on serait 
incompa  ble avec leur souci légi-
 me de gonfl er leur chiff re d’af-

faires. 

• Après le rapport Guillaume (Ber-
cy), qui pointait en juin 2012 les 
milliards d’aides sociales et fi s-
cales inu  les, nouvelles a  aques 
au canon de la Cour des comptes 
contre les avantages illégi  mes 
dont bénéfi cieraient les contrats 
collec  fs au regard des inégalités 
qu’ils contribuent à perpétuer au 
profi t des salariés – en par  cu-
lier les cadres – des plus grandes 
entreprises. Et de pointer un eff et 
d’aubaine de plus de 4 milliards 
d’euros  au profi t des salariés des 
entreprises du Cac 40.

• Rapport annuel fonds CMU : 
« alors que les contrats collec  fs 
obligatoires bénéfi cient d’une 
niche socialo-fi scale que la Cour 
des comptes vient à nouveau 
de montrer du doigt, il n’est pas 
illégi  me de penser que tout ou 
par  e de ce  e niche serait plus 
effi  cacement et plus socialement 
u  lisée au profi t de la frange la 
plus précaire de la popula  on ».

• Ces a  aques vont culminer le 20 
octobre 2012 quand devant le 
congrès de la Mutualité à Nice, 
François Hollande reprend, sans 
leur apporter le moindre correc-
 f, les affi  rma  ons de la Cour des 

comptes. Il est vrai que l’auteur 

de son discours n’est autre que 
Michel Yahiel, ancien directeur 
de cabinet de l’ancien ministre 
des aff aires sociales, René Teu-
lade, par ailleurs parrain en poli-
 que de François Hollande dans 

son fi ef de Corrèze.

En tout état de cause, les adversaires 
des contrats collec  fs oublient volon-
 ers que 11,5 milliards d’euros sont 

versés chaque année à ce  tre à 25 
millions de personnes ; que pendant 
9 mois les chômeurs bénéfi cient de 
ces presta  ons ; que les trois-quarts 
des TPE/PME proposent ce type de 
couverture à leurs salariés et que 60 
branches ont signé des accords cou-
vrant 3,5 millions par des régimes 
obligatoires. Surtout ils oublient 
volon  ers que supprimer les exoné-
ra  ons, c’est augmenter mécanique-
ment de 40 % le coût des contrats 
donc dissuader les employeurs de 
couvrir leurs salariés au moment où 
la conjoncture économique conduit 
l’assurance maladie à accélérer son 
désengagement.  Enfi n, ils passent 
sous silence le fait que, pour des rai-
sons diverses et variées, ces accords 
collec  fs sont un élément clé du dia-
logue social voire même qu’ils ont 
été dans un passé récent un élément 
important de la régula  on macro 
économique.

2 - Ar  cle 1 de l’ANI « divine » ou 
mauvaise surprise ?

Personne ne peut raisonnablement 
s’opposer à une protec  on sociale 
complémentaire obligatoire en ma-
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 ère de santé quand des transferts 
massifs de dépenses s’opèrent en di-
rec  on des complémentaires. Pour 
autant, les condi  ons surprises dans 
lesquelles ce débat est posé (coup 
de gueule de l’UPA contre la remise 
en cause des clauses de désigna  on, 
volonté de Laurence Parisot de don-
ner du grain à moudre à la FFSA, en 
plein débat sur sa succession…) in-
vitent à se montrer prudent.

Je vais être rapide sur ce point, me 
bornant à rappeler ce que dit l’ar  cle 
1 et à pointer les diffi  cultés d’inter-
préta  on qui peuvent apparaître, 
laissant évidemment au juriste-ex-
pert, autrement dit à Jacques Bar-
thélémy, le soin de remplir les cases 
vides. Et il y en a beaucoup.

Donc primo, les branches – 260 a 
priori - doivent ouvrir des négocia-
 ons avant le 1er avril 2013  pour 

perme  re aux salariés qui ne dis-
posent pas d’une couverture col-
lec  ve à adhésion obligatoire en 
ma  ère de remboursements com-
plémentaires de frais de santé d’en 
disposer. Deux points posent pro-
blème : « Les partenaires sociaux 
de la branche laisseront aux entre-
prises la liberté de retenir le ou les 
organismes  assureurs de leur choix 
». S’agit-il d’une remise en cause des 
clauses de désigna  on, au moment 
où une jurisprudence de la CJUE les 
a validées dans certaines circons-
tances (arrêt La Mondiale-Boulan-
gerie ar  sanale de mars 2011) ? 

« Ils pourront, s’ils le souhaitent, 
recommander aux entreprises de 

s’adresser à un ou plusieurs orga-
nismes assureurs ou ins  tu  ons 
pouvant garan  r ce  e couverture 
après mise en œuvre d’une pro-
cédure transparente de mise en 
concurrence ». Comment interpré-
ter ce  e précision et la note de bas 
de page qui s’y ra  ache1  ? 

Les accords devant entrer en vi-
gueur au sein des entreprises « au 
plus tard le 1er janvier 2016, et les 
entreprises non couvertes par un 
accord de branche devant disposer 
de 18 mois pour se conformer aux 
disposi  ons conven  onnelles, les 
accords de branche devront être 
signés avant le 1er juillet 2014. Ces 
délais sont-ils réalistes ?

A défaut d’accord d’entreprise, les 
entreprises seront tenues de faire 
bénéfi cier leurs salariés à compter 
du 1er janvier 2016 d’un panier de 
soins minimum dont les éléments 
sont précisés dans l’ANI.  Le fi nan-
cement de ce  e couverture sera 
partagé à 50-50%. Comment inter-
préter et me  re en œuvre ces dis-
posi  ons ?

Ces disposi  ons devront respecter 
obligatoirement la défi ni  on des 
contrats dits solidaires et respon-
sables. Tout projet d’évolu  on des 
condi  ons d’exonéra  ons sociales 
doit donner lieu à consulta  on des 
partenaires sociaux par les pouvoirs 
publics. 

Trois ques  ons pour fi nir : 
Faut-il s’a  endre à une déstabilisa-
 on de l’assurance individuelle en 

‘‘ Personne ne 
peut raisonna-
blement s’opposer 
à une protection 
sociale complé-
mentaire obliga-
toire en matière 
de santé quand 
des transferts 
massifs de dé-
penses s’opèrent 
en direction des 
complémen-
taires. Pour 
autant, les condi-
tions surprises 
dans lesquelles 
ce débat est posé  
invitent à se 
montrer prudent.

,,



8

Foliocollection  Assemblée des adhérents de l’Ipse

renchérissant le coût de l’assurance 
demandée aux retraités, comme le 
redoutent les assureurs privés ?

Que penser du chiff rage de la FNMF 
qui es  me à 2,8 milliards d’euros 
le manque à gagner fi scal pouvant 
résulter pour l’Etat de la générali-
sa  on des complémentaires santé 
dans les condi  ons sociales et fi s-
cales actuelles ?

Faut-il craindre l’accéléra  on du re-
trait de l’assurance maladie, comme 
l’a pointé le CRISS et la Mutualité ?

1 :    « Les par  es signataires du présent accord dé-
cident de cons  tuer un groupe de travail paritaire, 
dont l’objet sera de défi nir, dans le délai de trois mois, 
les condi  ons et les modalités d’une procédure trans-
parente de mise en concurrence, tant lors de la mise 
en place de la couverture « remboursements com-
plémentaires frais de santé » que lors du réexamen 
périodique du ou des organismes assureurs désignés 
ou recommandés. Ce groupe de travail paritaire sera 
notamment chargé de fi xer les condi  ons d’élabora-
 on du cahier des charges, les condi  ons de publicité 

et de transparence de ce  e mise en concurrence, les 
critères de sélec  on des off res conformes à ce cahier 
des charges et de défi nir les critères d’évalua  on de 
la ges  on du régime collec  f lors du réexamen des 
condi  ons de la mutualisa  on. »

Jacques Barthélémy
Avocat – Conseil en droit social
Ancien Professeur Associé à la faculté de 
droit de Montpellier

On peut aisément 
soutenir que le dis-
posi  f résultant de 
l’ar  cle I de l’ANI du 
11 janvier 2013 est 
concrètement un 
principe contribuant 
au progrès social ; 
il s’inscrit en eff et 
dans le droit de la 
santé, élevé au rang 
de droit fondamen-

tal et il se matérialise par le biais 
du  ssu conven  onnel. Ceci doit 
exclure la présenta  on du contrat 

d’assurance comme un produit de 
consomma  on ; il est d’autant plus 
un élément de protec  on sociale 
que la source de droit qui concré-
 se les garan  es collec  ves est un 

accord entre partenaires sociaux et 
que son objet est l’améliora  on des 
condi  ons de travail. C’est au de-
meurant ce qui écarte toute quali-
fi ca  on d’entente entre entreprises 
au nom de la libre concurrence.

Ceci étant, la construc  on de 
cet ar  cle 1er autour de l’objec-
 f, légi  me au demeurant, des 

organismes d’assurance (quels 
qu’ils soient mutuelles, ins  tu-
 ons, compagnies) de préserver 

ou d’accroître leur part de marché 

Généralisation de la couverture complémentaire des frais de santé
Philosophie et ingénierie au vu du droit positif
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‘‘ la construction 
de cet article 
1er autour de 
l’objectif, légitime 
au demeurant, 
des organismes 
d’assurance 
(quels qu’ils 
soient mutuelles, 
institutions, 
compagnies) 
de préserver ou 
d’accroître leur 
part de marché 
ne pouvait que 
plomber le dos-
sier en délaissant 
de ce fait nombre 
de questions 
essentielles liées à 
la généralisation 
de ce droit  ,,

ne pouvait que plomber le dossier 
en délaissant de ce fait nombre de 
ques  ons essen  elles liées à la gé-
néralisa  on de ce droit mais aussi 
parce que tel n’est pas l’objet d’une 
conven  on collec  ve dédiée aux 
rela  ons individuelles et collec  ves 
de travail. On peut conseiller aux 
partenaires sociaux d’organiser rapi-
dement une négocia  on profession-
nelle sur la prévoyance collec  ve (et 
pas seulement les frais de santé), 
d’autant que ce droit nouveau invite 
à réviser, à compléter et à codifi er 
la loi Evin du 31 décembre 1989.

Impact de la généralisa  on

Trois ques  ons essen  elles 
doivent condi  onner les stra-
tégies des partenaires sociaux 
et des dirigeants d’entreprise :

• d’abord quelle est la nature de ce 
droit nouveau ? Contrairement 
au main  en du salaire en cas de 
maladie résultant de l’ar  cle sept 
de l’ANI du 10 décembre 1977, 
l’employeur n’est pas tenu de ver-
ser des presta  ons directement 
au salarié. Ce droit se concré  se 
par une obliga  on d’assurance ;
son non-respect ou l’insuffi  -
sance de couverture engage la 
responsabilité civile de l’em-
ployeur pour perte de chance.
Par ailleurs, l’avantage du salarié 
n’étant, de ce fait, pas la pres-
ta  on mais le fait d’être assuré, 
quelle est sa nature juridique, 
d’autant qu’elle peut varier sui-
vant que la responsabilité de 

l’employeur se limite à abonder 
la prime d’un contrat individuel 
(c’est un élément du contrat de 
travail), qu’est mis en place un sys-
tème collec  f à adhésion faculta-
 ve (c’est une ac  vité sociale de 

la responsabilité du comité dans 
le cadre d’un pouvoir autonome 
de ges  on), qu’est conçu un sys-
tème à la fois collec  f et obliga-
toire, auquel cas il devient un 
élément du statut collec  f ? Le 
fait d’avoir opté pour ce  e der-
nière voie n’est donc pas neutre 
et donne sa pleine mesure à 
l’obliga  on de négocier, d’abord 
dans la branche, ensuite et à dé-
faut de conclusion à ce niveau, 
dans l’entreprise où se posent 
de sérieuses diffi  cultés en raison 
des autres sources de droit sus-
cep  bles de créer les garan  es ; 
en eff et, l’accord collec  f, le réfé-
rendum, la décision unilatérale 
ne produisent pas les mêmes 
eff ets, y compris dans leurs rela-
 ons avec l’accord de branche.

• Ensuite il y a une certaine incon-
gruité à généraliser la couver-
ture complémentaire des frais 
de santé et à parallèlement 
maintenir la possible exclusion 
des salariés. Cela rend indispen-
sable que non seulement elle ne 
puisse venir que du salarié mais 
encore qu’elle soit l’excep  on, 
d’autant qu’un risque existe de 
remise en cause de la neutralité 
sociale sous plafond des co  sa-
 ons patronales du fait du non 

respect du caractère collec  f et 
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‘‘ si les parte-
naires sociaux 
peuvent se 
contenter de fi xer 
la nature et le 
niveau des garan-
ties (système de 
prévoyance), ils 
peuvent avoir 
l’ambition de 
poursuivre en 
plus un objectif 
de solidarité, ce 
qui rend néces-
saire un fonds de 
mutualisation, 
donc la désigna-
tion d’un opéra-
teur unique pour 
toutes les entre-
prises.    

obligatoire condi  onnant ce sort 
social de faveur. Et il faut que le 
consentement du salarié soit 
éclairé pour que son refus soit 
créa  f de droit, ce qui suppose 
une informa  on précise sur les 
eff ets du caractère collec  f et 
obligatoire (contribu  on patro-
nale, de surcroît neutre sociale-
ment et fi scalement, portabilité 
des droits en cas de chômage, 
main  en des garan  es au-delà 
de la rupture du contrat de travail 
du fait de l’ar  cle 4 de la loi Evin).

• Enfi n, que se passe-t-il si l’em-
ployeur, en raison d’un risque 
élevé né d’une popula  on par-
 culière, ne trouve pas à s’assu-

rer, ce qui peut se trouver dans 
une TPE ? Il faudra bien un tarif, 
au moins de référence, pour ce 
panier minimum légal mais at-
ten  on à la prohibi  on des en-
tentes. Et puis le non-paiement, 
par l’employeur, des co  sa  ons 
ne doit pas pouvoir être cause 
de suspension des garan  es ou 
de rupture du contrat d’assu-
rance, ce que prévoit le code de 
la sécurité sociale pour les ins  -
tu  ons  de prévoyance mais pas 
celui des assurances pour les 
compagnies (lorsque l’assureur 
met ou non un système résul-
tant d’un accord de branche).

Produit de consomma  on ou 
élément de protec  on sociale ?
Là se trouve l’essen  el dans la me-
sure où, si les partenaires sociaux 

peuvent se contenter de fi xer la na-
ture et le niveau des garan  es (sys-
tème de prévoyance), ils peuvent 
avoir l’ambi  on de poursuivre en 
plus un objec  f de solidarité, ce qui 
rend nécessaire un fonds de mutua-
lisa  on, donc la désigna  on d’un 
opérateur unique pour toutes les 
entreprises. Une telle désigna  on 
ne matérialise pas une entente entre 
entreprises, ceci en raison de la na-
ture et de l’objet de la qualifi ca  on 
des garan  es ; elle ne confère pas 
davantage une posi  on dominante 
abusive à l’assureur mais à condi-
 on que soit poursuivi un objec  f 

de solidarité ; un degré élevé de so-
lidarité rend aussi licite une clause 
de migra  on malgré son a  einte 
poten  elle aussi à la liberté contrac-
tuelle. Ceci vaut aussi bien en droit 
interne qu’en droit communautaire.
Voilà pourquoi le gouvernement 
a rétabli le possible recours aux 
clauses de désigna  on, curieuse-
ment remises en cause dans l’ANI 
malgré une opposi  on hos  le de 
la quasi-totalité des organisa  ons 
tant patronales que de salariés. En 
eff et, ce  e interdic  on empêche-
rait de fait la poursuite d’un objec  f 
de solidarité, ce qui porte a  einte 
au droit de négocia  on collec  ve, 
considéré comme fondamental à 
la fois par les chartes européennes 
et la CJUE. On peut aussi soute-
nir l’an  cons  tu  onnalité d’une 
telle mesure, mais cela fait débat.

Ce droit social n’écartant pas les 
principes de liberté économique, 
la désigna  on suppose le respect 

,,
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d’une exigence de transparence. Là 
aussi les partenaires sociaux se sont 
fourvoyés : s’ils ont écarté l’idée 
d’appel d’off res fi gurant dans la pre-
mier texte au mo  f que celui-ci ne 
s’impose que dans les marchés pu-
blics, ils ont ouvert la voie à la géné-
ralisa  on d’une mise en concurrence 
d’assureurs formalisée alors que, si 
ce  e voie est évidemment possible, 
c’est aux partenaires sociaux d’en 
défi nir le contenu et la portée ; sur-
tout d’autres voies sont possibles au 
vu de circonstances par  culières, à 
condi  on qu’elles soient fondées sur 
une raison objec  ve. Le projet de loi 
est ici plus nuancé qui renvoie à un 
décret le soin de défi nir les condi-
 ons de mise en œuvre de la trans-

parence. A défaut et à nouveau, on 
se serait exposé à cri  que, notam-
ment de la CJUE, pour a  einte au 
droit fondamental de négocia  on.

Bref il y a lieu de bien dis  nguer 
d’un côté simple système de pré-
voyance ayant la qualifi ca  on de 
rémunéra  on diff érée auquel l’ac-
cord d’entreprise peut déroger, 
y compris in pejus, auquel cas la 
clause de désigna  on est illicite, 
d’un autre côté régime de protec-
 on sociale fondé sur la solidarité 

avec interdic  on de déroger et 
adhésion de toutes les entreprises 
au même organisme d’assurance.         

Enfi n, il faut s’interroger sur le nou-
veau profi l du paritarisme dans la 
mesure où c’est la technique de 
répar   on, donc des droits non 
garan  s qui, au nom de la fonc  on 

protectrice du droit social, a conduit 
à imposer le double paritarisme, de 
concep  on et de ges  on. Le provi-
sionnement des engagements, donc 
l’individualisa  on des droits et leur 
opposabilité à l’employeur font que 
non seulement toutes les sources 
créatrices d’avantages propres au 
droit du travail peuvent être u  lisées, 
y compris la décision unilatérale de 
l’employeur mais encore que la res-
ponsabilité de l’employeur pouvant 
être directement mise en cause, le 
rôle du conseil paritaire de ges  on 
devient moins important. Il y aurait 
donc lieu de réfl échir à de nouveaux 
espaces et à de nouvelles manifesta-
 ons pour le paritarisme ; d’autant 

que le concept de garan  e sociale 
pourrait s’avérer d’une grande u  lité 
dans la mise en œuvre de la fl exicu-
rité (l’exemple de la portabilité des 
droits de prévoyance en a  este).

En conclusion, deux remarques :

• la sophis  ca  on de l’ingénie-
rie tant juridique qu’actuarielle, 
rend indispensable une réelle 
compétence technique. Pour 
autant, cela ne disqualifi e pas 
les négociateurs habituels des 
organisa  ons car cela conduirait 
à reme  re en cause l’indépen-
dance des syndicats, garan  e 
notamment par une conven  on 
OIT ra  fi ée par la France. Il faut 
par contre sérieusement réfl é-
chir aux moyens, notamment par 
la forma  on, d’accroître la com-
pétence des négociateurs, d’au-

‘‘ il faut s’interro-
ger sur le nou-
veau profi l du 
paritarisme dans 
la mesure où c’est 
la technique de 
répartition, donc 
des droits non 
garantis qui, au 
nom de la fonc-
tion protectrice 
du droit social, 
a conduit à 
imposer le double 
paritarisme, de 
conception et de 
gestion.    ,,

‘‘ Il faut par 
contre sérieuse-
ment réfl échir 
aux moyens, 
notamment par 
la formation, 
d’accroître la 
compétence des 
négociateurs, 
d’autant que la 
prévoyance n’est 
pas le seul do-
maine se concré-
tisant par une 
complexifi cation 
accrue.    ,,
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tant que la prévoyance n’est pas 
le seul domaine se concré  sant 
par une complexifi ca  on accrue.

• Le recours éventuel à experts 
est de la seule responsabilité 
des acteurs de la négocia  on 
qui ont toutefois intérêt à re-

courir aux accords de méthode 
pour concré  ser des règles de 
conduite de négocia  on favo-
risant équilibre des pouvoirs 
entre les par  es, comportement
loyal des négociateurs et exé-
cu  on de bonne foi des
textes signés.

Débats

Ques  on : Lorsqu’on regarde le 
code de la Mutualité, il n’y est 
pas explicitement men  onné 
que les mutuelles ont le droit à 
la coassurance, mais il n’est pas 
non plus dit que cela leur est in-
terdit. Or, l’autorité de contrôle 
a décidé qu’elles ne pouvaient 
proposer. Cela pose donc un réel 
problème de concurrence avec 
les ins  tu  ons de prévoyance et 
les assurances.

Jacques Barthélémy : 
Lors de l’aff aire avec l’AG2R et la 
Boulangerie pâ  sserie ar  sanale 
à la Cour de jus  ce européenne, 
nous avons évoqué la ques  on de 
l’inégalité entre les trois familles. Il 
y a certes une diff érence entre les 
mutuelles et ins  tu  ons de pré-
voyance. Ces ques  ons auraient pu 
davantage être abordées lors de la 
conclusion de l’ANI. Ainsi l’harmoni-
sa  on est une nécessité, le discours 
mutualiste étant défavorisé au ni-
veau des branches.

Ques  on : Y a-t-il des consé-
quences au niveau européen sur 
les partenaires sociaux, le dia-
logue social y étant actuellement 
au point mort ?

Jacques Barthélémy : 
le traité sur la Conven  on euro-
péenne des droits de l’homme 
prévoit que le droit de négocia-
 on collec  ve est un droit qui per-

met l’épanouissement. Le Traité de 
Maastricht de 1992 intègre la pro-
mo  on d’un niveau de protec  on 
sociale élevé parmi les objec  fs de 
la Communauté. Le droit de négo-
cia  on collec  ve est un droit fonda-
mental qui s’exerce dans l’emploi et 
la protec  on sociale. 

La principale diffi  culté d’une re-
cherche d’uniformisa  on du social 
est qu’il n’y a que peu d’Etats, dont 
la France, qui ont ce genre d’accords 
interprofessionnels. Dans d’autres 
pays, il y a beaucoup plus d’accords 
conven  onnels et la concerta  on 
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débouche sur la négocia  on collec-
 ve. 

On peut arriver à dire que le com-
plémentaire cons  tue un élément 
fondamental. Des régimes de type 
Agirc-Arrco existent dans très peu 
de pays (aux Pays bas, par exemple). 
Sans rentrer dans les détails, sur de 
principes fondamentaux, il est pos-
sible de donner des axes forts. 

Ques  on : l’ANI ne va-t-il pas 
être largement modifi é lors de 
son passage au parlement ? La 
complémentaire santé générali-
sée va-t-elle toucher tous les sec-
teurs ?

Avec la loi Larcher de 1997, on a fait 
des partenaires sociaux des pré-légis-
lateurs, en répondant au droit com-
munautaire. On peut contraindre le 
gouvernement mais on ne peut pas 
contraindre l’assemblée élue par le 
peuple qu’est le Parlement. Les par-
tenaires sociaux sortent donc un 
texte, mais ils peuvent se contenter 
d’un avis ou bien signer un accord. 
Cela ne veut pas dire que le gouver-
nement et le parlement ne peuvent 
pas le modifi er.
Par ailleurs, tout le secteur hors 
champ ne pouvait pas être concer-
né par l’ANI du 11 janvier car ni le 
Medef, ni les syndicats ne peuvent 
représenter la totalité des secteurs. 
Il avait été dit qu’on pouvait élargir 
que si les par  es présentes étaient 
représenta  ves. Si l’ANI du 11 jan-
vier avait porté uniquement sur 
la protec  on sociale, on aurait pu 

l’élargir, la procédure étant alors 
diff érente avec la consulta  on de la 
Comarep. Dans ce sens, il serait plus 
souhaitable qu’il y ait une négocia-
 on spécifi que pour la prévoyance. 

Ques  on : La généralisa  on de la 
complémentaire santé était une 
volonté que les syndicats souhai-
taient voir apparaître depuis un 
bon moment. Les négocia  ons 
de l’ANI ont permis d’enfi n l’in-
troduire, et cela in extremis, ce 
qui n’aurait certainement pas été 
possible dans un autre contexte.

Jacques Barthélémy : 
Il aurait été préférable de poser la 
base de la généralisa  on de la com-
plémentaire santé dans cet accord 
mais repousser les négocia  ons sur 
ce point spécifi que à plus tard. Si 
l’accord est spécifi que à la protec-
 on sociale, la procédure est ensuite 

diff érente et peut être élargie à tous 
les secteurs. 
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Bernard Petit-Jean
Président du Conseil d’Orientation
de l’Ipse

Lorsque le Conseil 
d’administra  on de 
l’Ipse a décidé l’orga-
nisa  on de ce  e ren-
contre sur l’accord 
na  onal interprofes-
sionnel de  janvier 
2013, il se doutait bien 
que le thème de la  sé-
curisa  on de l’emploi 
et plus spécifi quement 

celui de la généralisa  on de la cou-
verture santé allait faire l’objet de 
très nombreux jugements et com-
mentaires. 

Syndicalistes, employeurs, avocats, 
juristes, juges se sont manifestés 
à travers leurs organisa  ons ou à 
 tre individuel. Les points de vue 

exprimés ont traduit, avec parfois 
une certaine virulence, les clivages 
habituels et donc a  endus (pa-
trons-syndicats, gauche-droite, ex-
perts-acteurs) mais aussi - et c’est 
peut-être un élément nouveau -
de nouveaux clivages, une divi-
sion à l’intérieur même de chaque 
« camp ».

Ainsi les opérateurs concernés par 
la généralisa  on de la couverture 
santé, et parmi ceux-ci plusieurs 
de nos adhérents, se sont expri-
més sur ces ques  ons tant par voie 

de presse qu’au cours de réunions 
organisées autour du thème de la 
mise en œuvre de l’ANI.

L’ipse a régulièrement rendu 
compte de ces ini  a  ves.

L’âpreté des débats, ne peut éton-
ner, compte tenu de la portée d’un 
accord na  onal qui ouvre débat. 
François Charpen  er nous rappe-
lait en ce début de réunion qu’il 
le considérait tout à la fois comme 
une « divine et mauvaise surprise ».

1. Un accord qui renoue avec 
le thème de la protec  on so-
ciale
Il nous rappelait que cet accord  
permet de renouer avec le thème 
de la Protec  on sociale complé-
mentaire. (Comme en 1947 et 1961 
en ma  ère de retraite complé-
mentaire, comme après l’amorce 
esquissée avec l’ANI de 2008 sur la 
portabilité de la prévoyance.).

Alors du même coup réapparaît le 
débat fondamental et classique  au-
tour de l’ar  cula  on entre régime 
général et régimes complémen-
taires. Il est vrai que le désengage-
ment de la sécurité sociale explique 
en grande par  e le développement 
de la protec  on sociale collec  ve.
François Charpen  er nous rappe-
lait que le régime général ne cou-

Conclusions
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,,

vrait plus aujourd’hui que 55% des 
dépenses.

Dans ce  e situa  on, certains 
craignent alors que les poli  ques 
mises en œuvre accentuent ces 
évolu  ons et que le régime général 
subisse le « syndrome du salami »,
c’est-à-dire son désengagement 
successif par tranches fi nes : aug-
menta  ons des forfaits soins, prise 
en charge des dépassements de 
tarifs… Alors toute mesure visant à 
sa généralisa  on de la complémen-
taire est interprétée comme «un en-
couragement à la dérégula  on du 
système de santé, une ac  on contre 
l’intérêt général et une par  cipa-
 on au recul de la Sécurité sociale ».

2. Un accord qui fait déba  re 
sur le fond
L’accord interprofessionnel a aussi 
une deuxième caractéris  que qui 
est de déba  re sur le fond des 
ques  ons de protec  on sociale. 
Il aborde sans complaisance des 
ques  ons délicates, objet de dé-
bats incessants et anciens. 

On peut citer comme exemple les 
ques  ons liées aux clauses de dési-
gna  on ou celles des exonéra  ons 
pour les contrats collec  fs. Il va de 
soi qu’il n’en fallait pas plus pour ali-
menter les « échanges aimables » 
entre opérateurs (collec  f et l’indi-
viduel.). 

3. L’ipse au cœur des débats
L’ipse qui regroupe les familles de la 
protec  on sociale se devait de por-

ter tous ces débats et entendre les 
inquiétudes légi  mes de certaines 
mutuelles de voir « fondre » leurs 
eff ec  fs individuels. 

L’ipse devait également, dans la 
foulée du Colloque professionnel 
qu’elle a organisé en novembre 
2012, proposer une analyse com-
plète et lucide sur les conséquences 
de la généralisa  on de la couver-
ture santé.

La réunion des adhérents de ce 
jour s’inscrit parfaitement dans ce 
cadre. Maitre Barthélémy, avec brio 
et précision, nous a de nouveau in-
terpelés sur le sens et la portée de 
cet accord.

Je reprendrai dans mes conclusions 
quelques points qui m’ont paru 
essen  els pour la suite des débats 
que nous aurons certainement à 
poursuivre au sein de l’ipse.

4. Quelques points de repères

Maitre Barthélémy rappelle que les 
familles d’assureurs sont à parité 
de droit depuis la loi Evin.

• Deux concep  ons qui s’opposent
Il es  me que la guerre entre les dif-
férentes familles doit être démys-
 fi ée car au-delà des mots et des 

inten  ons des uns et des autres, 
il s’agit tout d’abord d’un aff ron-
tement entre deux logiques diff é-
rentes.

Ce sont deux concep  ons qui s’op-
posent : la concep  on produit de 
consomma  on et celle  élément 

‘‘  la guerre entre 
les diff érentes 
familles doit être 
démystifi ée car 
au-delà des mots 
et des intentions 
des uns et des 
autres, il s’agit 
tout d’abord d’un 
aff rontement entre 
deux logiques dif-
férentes [...] :
la conception pro-
duit de consom-
mation et celle  
élément des condi-
tions de travail, de 
protection sociale

,,

‘‘  L’accord inter-
professionnel [...]
aborde sans 
complaisance 
des questions 
délicates, objet de 
débats incessants 
et anciens. 
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‘‘avec la générali-
sation de la com-
plémentaire santé, 
on peut envisager 
que la tendance 
sera plutôt d’ali-
gner les garanties 
vers un minimum 
fi xé par le panier 
de soins, plutôt 
que vers un niveau 
élevé de garanties. 
Il y aura donc 
probablement de 
la place pour un 
développement du 
marché de la sur-
complémentaire 
santé, en collectif 
ou en individuel.

,,

des condi  ons de travail, de protec-
 on sociale.

• Rôle des partenaires sociaux
Il précise que ce sont les partenaires 
sociaux qui sont libres et décident 
de poursuivre ou non un objec  f de 
solidarité. Dans le cas où ce choix 
est fait par les partenaires sociaux, 
il devient impossible d’écarter
« la clause de désigna  on », selon 
Maitre Barthélémy.

• A  einte au droit de négocia  on 
collec  ve 

De ce point de vue, Maitre Bar-
thélémy précise qu’il pouvait être 
parfaitement légi  me qu’une fa-
mille d’assureurs ait la volonté d’ac-
croître sa part de marché. Il note 
néanmoins que rendre inopérantes 
les clauses de désigna  on, pour 
parvenir à ce  e fi n, serait porter 
a  einte au droit de négocia  on col-
lec  ve (qualifi é de fondamental par 
le droit communautaire). 

• Revisiter la Loi Evin
Pour Maitre Barthélémy, la géné-
ralisa  on de la couverture santé, 
qui passe par une obliga  on d’as-
surance imposée à l’employeur, 
devrait induire une harmonisa  on 
complète des droits des trois fa-
milles d’assureurs.

Ce  e harmonisa  on devrait cla-
rifi er les ques  ons de rupture des 
contrats (notamment en cas d’ag-
grava  on du risque ou de non-paie-
ment des co  sa  ons) mais aussi la 
remise en cause de la faculté of-

ferte aux salariés de se soustraire à 
l’affi  lia  on dans certains cas (déci-
sion unilatérale de l’employeur par 
exemple) et le main  en des garan-
 es au-delà de la rupture du contrat 

de travail (revisiter la loi Evin).

Ces ques  ons pourraient être de 
nouveau abordées dans un futur 
colloque professionnel organisé à 
l’ini  a  ve de l’ipse. 

• Protec  on sociale sur 3 piliers ?
Enfi n des interroga  ons sont posées 
quant à l’évolu  on de la couverture 
sociale, sur le long terme, qui pour-
rait prendre des formes iden  ques 
à celle en vigueur en ma  ère de 
retraite complémentaire.

Dans ce domaine, l’on peut esquis-
ser certaines hypothèses : avec la 
généralisa  on de la complémen-
taire santé, on peut envisager que 
la tendance sera plutôt d’aligner 
les garan  es vers un minimum fi xé 
par le panier de soins, plutôt que 
vers un niveau élevé de garan  es. 
Il y aura donc probablement de la 
place pour un développement du 
marché de la surcomplémentaire 
santé, en collec  f ou en individuel.

Le panier minimum pour le seul 
salarié et son assurance dans une 
op  que de solidarité matérialise-
rait ainsi le deuxième pilier de la 
protec  on sociale, à l’instar de ce 
qui vaut en ma  ère de retraite. 
Le troisième pilier se structurerait 
alors sans doute sur l’assurance in-
dividuelle. Ceci d’autant que, pour 
la CJUE, la libre concurrence exige 

‘‘ ce sont les parte-
naires sociaux qui 
sont libres et déci-
dent de poursuivre 
ou non un objectif 
de solidarité. ,,
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une place pour un troisième pilier, 
celui de l’assurance individuelle.

5. La santé pour tous
Le but recherché demeure une pro-
tec  on de la santé pour tous, c’est-
à-dire quelles que soient les carac-
téris  ques des personnes, leur âge, 
leur niveau de revenu ou d’éduca-
 on, leur lieu de résidence sur le 

territoire.

Pour a  eindre cet objec  f, il faudra 
sans doute trouver un bon équi-
libre dans les façons de la me  e 
en œuvre. Equilibre entre la fi xa-
 on des objec  fs au niveau de la 

branche et la liberté laissée aux 
entreprises. Il s’agit de renforcer la 
mutualisa  on tout en autorisant 
des déclinaisons locales qui per-
me  ent une prise en compte la 
réalité de soins. 

• L’accès aux soins
Ce  e garan  e de la protec  on de 
la santé implique un égal accès aux 
soins qui  nécessite à son tour que 
les soins soient accessibles fi nanciè-
rement afi n de suivre l’a  einte de 
cet objec  f essen  el, dans lequel 
les procédures de remboursement 
(  ers-payant) jouent également un 
rôle.

Mais l’accessibilité des soins n’est 
à l’évidence pas une ques  on uni-
quement fi nancière.

Le HCAAM (Haut conseil pour l’ave-
nir de l’assurance maladie) a insis-
té sur l’importance d’un recours 
effi  cient au système de soins par 

l’organisa  on : d’une répar   on 
adaptée des soins sur l’ensemble 
du territoire, évitant des délais 
d’a  ente excessifs; d’un parcours 
adéquat pour les malades, en par-
 culier d’un haut niveau de qualité.

En outre, l’égal accès aux soins n’est 
pas à lui seul suffi  sant pour garan  r 
la protec  on de la santé. 

Ce  e dernière comporte égale-
ment une dimension de santé 
publique qui peut servir de fonde-
ment à des obliga  ons (dépistage, 
vaccina  ons par exemple). Elle 
dépend aussi d’autres poli  ques 
publiques suscep  bles tout à la 
fois d’améliorer l’état de santé de la 
popula  on, mais aussi de lever les 
diffi  cultés pra  ques, culturelles ou 
sociologiques d’accès aux soins. Il 
en est ainsi de l’éduca  on, du loge-
ment, des condi  ons de travail, de 
l’environnement, etc.

Ainsi, la fl exicurité, instrument 
d’adapta  on de l’emploi à un 
contexte, notamment économique, 
sans que soit remise en cause la 
fonc  on protectrice du droit social, 
invite au main  en des garan  es 
au-delà de la rupture du contrat 
de travail (pour invalidité, retraite, 
chômage, décès) mais aussi à leur 
octroi en deçà (appren  ssage, 
stage de forma  on, emploi des 
jeunes et des seniors, etc.); cela 
pour déployer une poli  que dyna-
mique d’emploi.

• Entreprise adhérents à l’ipse: 
même contexte mais approche dif-
férente

‘‘ Il s’agit de ren-
forcer la mutua-
lisation tout en 
autorisant des 
déclinaisons 
locales qui per-
mettent une prise 
en compte la réa-
lité de soins.  ,,
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Comment les entreprises de pro-
tec  on sociale rassemblées au sein 
de l’ipse, qui occupent une place 
remarquable dans plusieurs sec-
teurs de l’économie française (san-
té, assurance, banque), vont-elles 
répondre à ces obliga  ons ?

Evoluant dans des environne-
ments stratégiques diff érenciés, 
elles me  ent en œuvre des com-
pétences ges  onnaires à caractère 
commercial, fi nancier ou organisa-
 onnel. A cet égard, elles sont sou-

vent comparables à leurs concur-
rents capitalistes par leur off re de 
produits sur les marchés de ser-
vices et l’évolu  on de leurs struc-
tures organisa  onnelles.

Mais elles s’en démarquent aussi en 
revendiquant une double spécifi ci-
té, éthique et ins  tu  onnelle, signe 
de leur appartenance à l’univers de 
l’économie sociale. Nombre d’entre 
elles affi  rment s’engager dans des 
ac  ons d’u  lité collec  ve concer-
nant leurs adhérents mais au-delà 
aussi, l’ensemble de la société.

De même, ces entreprises reven-
diquent ouvertement des pra  ques 
de gouvernance éthique fondée sur 
des valeurs solidaires et démocra-
 ques.

6. De nouveaux défi s
Pourtant, même armées de ce  e 
représenta  on idéalisée, les entre-
prises de protec  on solidaires (mu-
tualistes, paritaires, coopéra  ves) 

sont aujourd’hui confrontées à de 
nouveaux défi s  économiques et 
sociaux : évolu  on des besoins so-
ciétaux de solidarité, muta  on des 
rela  ons avec les pouvoirs publics, 
concentra  on accrue des opéra-
teurs privés sur leurs marchés et 
intensifi ca  on de la concurrence, 
banalisa  on des services et dému-
tualisa  on des structures fi nan-
cières.

Les groupes de protec  on sociale 
devront élargir leurs missions pour 
sa  sfaire les nouveaux besoins de la 
popula  on en santé, prévoyance et 
sécurité fi nancière dans des condi-
 ons économiques contraintes 

voire très contraintes, en revisitant 
les fonda  ons des modèles exis-
tants.

Ainsi les ac  vités d’assurance de 
personnes devront être accompa-
gnées par des services pour limiter 
soit le reste à charge ou soit pour 
diminuer les prix à payer par les 
assurés. Les ac  ons de préven  on, 
souvent organisées comme des 
ac  vités accessoires, devront être 
organisées comme des leviers de 
performance économique et médi-
cosociale.

Aujourd’hui ces choix sont pré-
gnants, demain ils seront incon-
tournables pour sauvegarder les 
modèles solidaristes avec la coopé-
ra  on de tous, régimes obligatoires 
et complémentaires. 
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‘‘ Les groupes de 
protection sociale 
devront élargir 
leurs missions 
pour satisfaire les 
nouveaux besoins 
de la population 
en santé, pré-
voyance et sécurité 
fi nancière dans 
des conditions 
économiques 
contraintes voire 
très contraintes, 
en revisitant les 
fondations des 
modèles existants.  
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